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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé  

Le présent article propose une analyse du texte du couronnement d’Horemheb (qui signifie Horus est 

en fête), Le couronnement d’Horemheb, après les crises politiques et religieuses d’Akhenaton, marque la 

restauration de la monarchie égyptienne et sa légitimité divine. Issu d’un milieu non royal, il gravit les échelons 

militaires et administratifs pour accéder au trône, soutenu par le clergé d’Amon. Son sacre, rituel ancien mieux 

documenté au Nouvel Empire, comprenait l’intronisation par Amon-Rê et Horus, l’attribution de la titulature 

royale et la proclamation devant le peuple, soulignant filiation divine, respect de Maât et réunification des Deux 

Terres. Le texte insiste sur sa prédestination, la protection d’Horus et son rôle de garant de justice et d’ordre. La 

cérémonie, accompagnée de célébrations, illustrait la suprématie du roi et son rôle central dans l’harmonie 

cosmique et sociale. Sur le trône, Horemheb réorganisa l’État et restaura les temples, consolidant l’autorité royale 

et la prospérité du royaume. Son règne, stable et respectueux des traditions, symbolise le retour à l’ordre et à la 

continuité dynastique après une période de bouleversements. 

Mots-clés : Couronnement, Divinité, Horemheb, Maât, Nouvel Empire. 

 

Coronation ritual of Pharaoh Horemheb in New Kingdom Egypt 
 
Summary   

This article offers an analysis of the coronation text of Horemheb (meaning "Horus is in celebration"). The 

coronation of Horemheb, following the political and religious crises of Akhenaten, marks the restoration of the 

Egyptian monarchy and its divine legitimacy. Coming from a non-royal background, he rose through military and 

administrative ranks to ascend the throne, supported by the clergy of Amun. His coronation, an ancient ritual better 

documented in the New Kingdom, included enthronement by Amun-Ra and Horus, the granting of royal titulary, 

and proclamation before the people, emphasizing divine lineage, respect for Ma’at, and the reunification of the 

Two Lands. The text highlights his predestination, Horus’s protection, and his role as guarantor of justice and 

order. The ceremony, accompanied by celebrations, illustrated the king’s supremacy and his central role in cosmic 

and social harmony. On the throne, Horemheb reorganized the state and restored temples, consolidating royal 

authority and the kingdom’s prosperity. His reign, stable and respectful of traditions, symbolizes a return to order 

and dynastic continuity after a period of upheaval.   

Keywords: Coronation, Divinity, Horemheb, Ma’at, New Kingdom. 
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Introduction  

L’étude du couronnement du pharaon Horemheb est particulièrement intéressante, car son 

avènement intervint après une succession de règnes instables et une série de ruptures 

institutionnelles provoquées notamment par la réforme religieuse du roi Aménophis IV, 

Akhenaton. Bien qu’il ne succédât pas directement à ce dernier, Horemheb hérita d’un trône 

affaibli, marqué par l’effacement de la monarchie traditionnelle et par une continuité dynastique 

brisée. Ce contexte troublé explique la réception particulièrement favorable que les Égyptiens 

réservèrent à Horemheb . 

Le passage « le peuple entier du pays se réjouit de ses paroles lorsqu’il est appelé en présence 

du monarque » (C. Lalouette,1984 : p.44), montre l’admiration que le peuple éprouvait déjà 

pour le général Horemheb sous le règne d’Ay. Cette approbation témoigne de la confiance 

placée en lui comme futur dirigeant. Son arrivée au pouvoir ne suscite donc pas d’inquiétude, 

mais un réel espoir de voir restaurés l’ordre, après les troubles de la période amarnienne. 

L’objectif de cette contribution est d’examiner en détail le texte relatif au couronnement 

d’Horemheb afin d’en dégager les principaux thèmes. Les termes « sacre », « couronnement » 

et « intronisation », utilisés pour désigner l’inauguration d’un règne, portaient à la fois un sens 

général aisément compris et des valeurs spécifiques distinctes : le sacre soulignait l’onction, le 

couronnement l’attribution de la couronne, et l’intronisation l’installation sur le trône. Chacun 

de ces mots désignait par métonymie la cérémonie inaugurale d’un règne égyptien, qui 

comprenait un ensemble de rites formant collectivement le rituel du « sacre » ou du « 

couronnement ». (M-A. Bonhême et A. Forgeau :1988). 

Selon F. Maruejol, 2015, p.152), le rituel de couronnement du pharaon existait depuis les débuts 

de la royauté égyptienne, mais les traces qui en subsistaient étaient peu nombreuses avant la 

XVIIIᵉ dynastie. Ce n’est qu’à partir de cette période que la cérémonie se déroula plus 

régulièrement et de manière plus élaborée. Cette rareté des sources s’explique probablement 

par l’état avancé de dégradation des complexes funéraires royaux et des temples, qui n’avaient 

jusqu’au Nouvel Empire transmis qu’un nombre limité de documents, souvent fragmentaires. 

Néanmoins, les fouilles archéologiques révélèrent parfois des découvertes remarquables. Grâce 

à ces témoignages, la cérémonie inaugurale évoquée précédemment put être mieux documentée 

à cette époque, permettant ainsi une compréhension plus précise de l’ensemble des rites qui 

composaient le rituel du couronnement ((F. Maruejol, 2015, p :152). 
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F. Maruejol poursuit en notant que la plus ancienne représentation connue de la cérémonie du 

couronnement remonte au règne du roi Ounas1 . Malgré la disparition partielle de la scène, les 

oreilles de Seth2  et la main qu’il posa sur le pschent permirent d’identifier l’imposition des 

couronnes. Ce rite était alors accompli, comme plus tard dans le temple de Hatchepsout3 à Deir 

el-Bahari, par le protecteur de la Haute-Égypte, tandis que, probablement de l’autre côté du roi, 

Horus4 représentait la Basse-Égypte. (F. Maruejol, 2015 : p.152). 

Le cadre géographique de cette étude se situe dans l’ensemble de l’Égypte ancienne, avec une 

attention particulière portée au Nouvel Empire. Cette période, que les égyptologues datent entre 

1590 et 1085 av. J.-C., représentait la troisième grande phase de stabilité et de prospérité de la 

monarchie pharaonique, correspondant aux XVIIIe, XIXe et XXe dynasties. 

S’étendant sur plus de cinq siècles, le Nouvel Empire se distinguait par son raffinement et ses 

profondes évolutions. La XVIIIe dynastie, en particulier, ouvrait l’ère la plus prestigieuse de 

l’histoire égyptienne, dominée par des souverains illustres tels qu’Amenhotep, Touthmôsis, 

Hatchepsout, Akhenaton, Néfertiti, Toutankhamon, Horemheb, ainsi que, plus tard, Séthy et les 

Ramsès. Sous leur autorité, l’Égypte s’était affirmée comme une puissance impériale, dont 

l’influence s’étendait de la Mésopotamie5 à la Nubie6. Thèbes, capitale florissante, jouait alors 

le rôle de centre politique et religieux, dominée par la puissance grandissante du clergé d’Amon. 

Horemheb est mentionné dans divers ouvrages. Par exemple, dans la section consacrée à 

l’histoire de la période pharaonique du Dictionnaire de l’Égypte ancienne (Jean Leclant et al., : 

1998), il est juste indiqué que les successeurs du pharaon Aménophis IV, qualifié d’hérétique, 

meurent très jeunes, ce qui permet au général Horemheb de s’emparer du pouvoir. 

Dans Histoire de l’État pharaonique de Dominique Valbelle (1998), on trouve des passages 

relatifs au récit de la jeunesse de Ramsès II, qui peuvent être rapprochés de l’inscription de son 

 
1 Dernier souverain de la Ve dynastie 
2L’un des dieux les plus connus, les plus anciens et les plus controversés de l’Égypte ancienne. Ses aspects négatifs 

se mêlent à ceux positifs, des origines : Seth et Osiris sont associés comme protecteurs de la royauté, avec le roi 

« héritier des deux frères », unissant les « offices d’Horus et de Seth ».   
3Reine égyptienne appartenant à la XVIIIe dynastie. 
4Divinité égyptienne majeure. Symbole du ciel dans son entier, il a ensuite été identifié au soleil, dont il constitue 

l’une des formes principales. Dès l’époque prédynastique, Horus est identifié au roi, qui est tout à la fois son 

héritier terrestre et son incarnation.  
5La Mésopotamie, vaste région de 375 000 km² englobant les terres basses des bassins de l’Euphrate et du Tigre, 

correspond approximativement aux territoires actuels de l’Irak et du nord-est de la Syrie. Elle constitue le plus 

ancien foyer de civilisation et, entre le VIe et le Ier millénaire avant notre ère, le plus important centre culturel et 

politique de la région. 
6Le Soudan actuel.  
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couronnement, bien qu’adaptés à un nouveau contexte. L’ouvrage mentionne également la reine 

Moutnedjemet, épouse d’Horemheb. 

Le document utilisé dans le cadre de cette étude, se trouve dans l’ouvrage dans de Claire 

Lalouette intitulé « Textes Sacrés et Textes Profanes de L’Ancienne Égypte I » (1984). Ce 

recueil rassemble des écrits variés : décrets royaux, récits de grandes figures, portraits du peuple 

ordinaire, conseils de sagesse et méditations sur la vie et la mort.  

À travers les Textes sacrés et Profanes se dessine le portrait d’une société humaine universelle. 

On y découvre des croyances ancestrales, nées des songes les plus profonds et instinctifs, qui 

ont d’abord servi à expliquer le monde. Ces textes abordent aussi les thèmes qui touchent le 

cœur humain : la fuite du temps, la présence inévitable de la mort, les joies simples de 

l’existence sous le soleil, la bénédiction de l’eau apportée par le fleuve, et la mélancolie. 

Pourtant, malgré ces sujets graves, les poètes de ce peuple dégagent une impression de paix, 

sans doute parce qu’ils détiennent les secrets de l’immortalité, transmis à travers les pyramides, 

les sarcophages et le Livre des Morts7. Tout cela est réuni dans cet ouvrage8. 

Cette contribution se propose d’examiner ce que le texte du couronnement d’Horemheb révèle, 

d’une part, sur le rituel royal en Égypte et sur les principes qui régissent l’accession au pouvoir 

pharaonique en général, et d’autre part, sur les conditions particulières qui marquèrent 

l’avènement d’Horemheb. Pour répondre à cette problématique, l’approche méthodologique 

adoptée repose sur une analyse approfondie de la source en question.  

De cette lecture attentive émergent trois grands axes, qui constituent l’ossature de l’étude : 

- D’abord, qui est Horemheb et les éléments ayant permis l'accession d'Horemheb au 

trône, telles que sa naissance divine ou la conduite exemplaire qu’il incarnait, et qui 

formeront le premier volet de l’analyse ; 

- Ensuite, les étapes du rituel du couronnement, comprenant la présentation et l’accueil 

d’Horemheb par Amon-Rê, l’attribution de la titulature royale ainsi que la proclamation 

du nouveau roi devant le peuple, développées dans un second temps ;  

- Enfin, les actions entreprises par Horemheb en tant que souverain, qui constitueront le 

troisième volet de la réflexion. 

 
7Le Livre des morts est une collection de textes et d’illustrations que les Égyptiens employaient afin de guider et 

protéger les défunts lors de leur périple vers l’au-delà. 
8C’est extrait de la préface signée Pierre Grimal, qui introduit l’ouvrage de Claire Lalouette Textes sacrés et textes 

profanes de l’ancienne Égypte. 
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Une fois ces thématiques clairement établies, il s’agira d’en examiner chacune dans le détail, 

afin de mieux comprendre le déroulement du couronnement royal en Égypte ancienne et les 

spécificités liées à l’intronisation d’Horemheb. 

1. Prélude à la royauté d’Horemheb 

Issu d’un milieu non royal, il se distingue par son parcours militaire et administratif, qui le 

conduit progressivement vers le pouvoir suprême. Son élévation, soutenue par ses qualités 

personnelles, son habileté politique et la faveur divine, illustre la transition d’un serviteur de 

l’État à un souverain légitimé par les dieux et reconnu par le peuple. L’étude de ses origines et 

des éléments ayant contribué à son avènement permettra ainsi de mieux comprendre les 

fondements de sa légitimité royale. 

1.1. Qui est le pharaon Horemheb ?  

La date de naissance d’Horemheb demeure inconnue, mais les chercheurs estiment qu’il vit 

probablement le jour sous le règne d’Amenhotep III9. Ses origines familiales restent obscures : 

ni ses parents, ni ses frères et sœurs ne sont mentionnés dans les sources. Le récit de son 

couronnement nous est conservé sur le pilier dorsal d’un groupe statuaire représentant 

Horemheb aux côtés de son épouse, la reine Moutnedjemet. 

Durant ces années, Horemheb, alors général, joua un rôle de premier plan. Il prit en charge une 

grande partie des affaires administratives du royaume et jouissait d’un immense prestige, 

renforcé à la fois par son autorité militaire et par la noblesse de son origine (C. Lalouette, 1984, 

p. 287). 

Avant son avènement, il exerça diverses hautes fonctions : scribe des recrues, scribe royal, 

général de l’armée, puis grand majordome. Sous Toutankhamon, il reçut même le titre de prince 

et intégra le cercle des douze dignitaires les plus influents de l’État, les Semerou. Âgé alors 

d’environ quarante-cinq ans, il monta sur le trône et inaugura un règne d’un peu moins de trente 

ans (M. Desti, 2016, p. 1-2).  

1.2. Les facteurs ayant favorisé le couronnement d’Horemheb 

Après la période dite de « l’hérésie amarnienne », initiée par Aménophis IV-Akhenaton, le 

clergé d’Amon de Thèbes parvint peu à peu à rétablir son autorité. Ce retour en puissance 

s’expliqua en partie par la fragilité des règnes éphémères de Toutankhamon et d’Aÿ. Mais, au-

 
9Amenhotep III, ou Aménophis (appelé Amenôphthis en grec), est le neuvième pharaon de la XVIIIᵉ dynastie. 
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delà de cette instabilité politique, d’autres éléments jouèrent également un rôle déterminant 

dans l’ascension d’Horemheb jusqu’au trône d’Égypte.  

Ce premier chapitre se consacrera à l’étude de la légitimité divine de Horemheb en tant que 

pharaon et des traits de son autorité personnelle, en particulier sa faculté à imposer ses paroles 

et à convaincre par sa parole. 

1.2.1. La prédestination royale 

Le texte du couronnement d’Horemheb le présente en ces termes : « Le dieu 

parfait, fils d’Amon, descendant de Kamoutef, celui qu’a élevé Amon le roi 

des dieux, dont Horus fils d’Isis est le gardien assurant la protection magique. 

Il est sorti du sein maternel, déjà paré du prestige et revêtu de la couleur 

divine… Son bras pendant encore comme celui d’un enfant que les grands 

comme les humbles déjà se prosternaient, les nourritures lui communiquaient 

leur force alors qu’il était un petit, sans sa raison encore. Image divine, avec 

sa couleur, pour les yeux de celui qui contemple sa forme ; la protection de 

son père Horus était derrière lui, car celui qui l’avait engendré assurait aussi 

sa garde. (C. Lalouette, 1984, p.44). 

Le texte insiste d'abord sur la nature divine et parfaite d'Horemheb, le présentant comme « fils 

d'Amon » et « descendant de Kamoutef10 », une forme du dieu solaire Rê, ce qui ancre son 

pouvoir dans une lignée divine prestigieuse. L'image du pharaon « sorti du maternel sein, déjà 

paré du prestige et revêtu de la couleur divine » exprime l'idée que dès sa naissance, il porte en 

lui l'essence divine. Il faut préciser que les dieux se fournissent à leur parfum, mais aussi à leur 

couleur. L'or, le cuivre et le lapis-lazuli constituent « les matériaux » symboliques du corps du 

soleil (Lalouette, 1984, p.288, note 119). La « couleur d'Horemheb » doit ainsi être comprise 

comme celle de l'or, la chaise lumineuse et divine du soleil. Le fait que « les grands comme les 

humbles se prosternent déjà » devant lui, malgré son jeune âge, illustre la reconnaissance sociale 

et cosmique immédiate de son rang. 

La référence à son bras « pendant comme celui d'un enfant », « sans sa raison encore », est une 

métaphore puissante ; elle rappelle son état d'innocence et de dépendance initiale, tout en 

indiquant que cette faiblesse apparente est protégée par la force divine incarnée par Horus, son 

« gardien assurant la protection magique ». Cette protection paternelle est essentielle car elle 

garantit la continuité et la stabilité du pouvoir royal. Bien qu'Horemheb se réclame de la filiation 

d'Horus, dieu protecteur de sa ville natale, il affirme également son lien avec Amon, dont les 

 
10Kamoutef évoquait Rê qui naissait chaque matin, en taureau, de la Vache céleste, Nout ou Hathor, représenté 

comme un jeune veau d'or du matin. Arrivé à son zénith en pleine force, il fécondait sa mère avant de disparaître 

le soir dans sa bouche, entamant ainsi une gestation nocturne. Au Nouvel Empire, Kamoutef est devenu une 

divinité indépendante, un dieu créateur à part entière. Par ce biais, Horemheb s'inscrit dans le cycle solaire 

d'Héliopolis. 
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prêtres constituant un clergé influent et puissant, ce qui renforce sa légitimité politique et 

religieuse. 

Enfin, le passage souligne la visibilité de la « couleur divine » et de la « forme » d'Horemheb 

comme une manifestation spectaculaire, destinée à impressionner « celui qui contemple ». La 

double protection par Amon, source de son pouvoir, et par Horus, en tant que gardien, confère 

au roi un caractère sacré et invulnérable. 

Le second extrait du texte de couronnement est ainsi libellé :  

Horus connaissait le jour de son avènement, quand il lui donnerait la royauté 

qui lui revenait. (En attendant), ce dieu exaltait son fils devant le peuple entier 

du pays ; il désirait « étendre ses pas » jusqu’à ce que vienne le jour où il 

recevrait sa fonction, et il se manifestait comme l’aimé du roi, auprès de lui. 

Le cœur du souverain était satisfait de sa condition, se réjouissant de son 

élection. (C. Lalouette,1984, p.45). 

Ce passage met en scène la reconnaissance et la consécration d’Horemheb par Horus, garant 

divin de la royauté. Dès l’ouverture, il est précisé qu’Horus « connaissait le jour de son 

avènement », ce qui souligne que la montée sur le trône s’inscrit dans une volonté divine 

prédéterminée.  En présentant son « fils » devant le peuple, Horus manifeste publiquement son 

choix, conférant ainsi à Horemheb une légitimité incontestable. Cette présentation met en 

lumière la filiation divine et la préparation spirituelle du futur roi, qui attend le moment où il 

recevra officiellement sa fonction. 

Le texte souligne ensuite la relation d’amour et de proximité entre Horus et Horemheb : ce 

dernier est « l’aimé du roi », ce qui traduit la faveur du dieu à son égard. Le souverain, conscient 

de son élection, « se réjouit de sa condition », révélant la sérénité et la joie de celui qui sait 

avoir été choisi par la divinité. 

1.2.2. Horemheb, maître de la parole et de l’ordre 

Dans le texte de couronnement du roi Horemheb, on peut lire le passage suivant : 

Horus l’établit en tant que « Bouche Supérieur du pays », pour fixer la loi des 

Deux-Rives et en qualité de « Prince du pays tout entier ; il était l’Unique, 

sans pareil, et les destins des Deux Terres étaient dans sa main. Le peuple 

entier de réjouit de ses paroles ; lorsqu’il est appelé en présence du monarque, 

quand le palais se met en colère, dès qu’il ouvre la bouche et répond au roi, il 

(le palais) se satisfait de ses paroles-lui, l’Unique, l’efficient, dont le 

semblable n’est pas venu à l’existence… Tous ses desseins sont dans les bras 

de l’Ibis, ses pensées sont à l’image du Seigneur de Heseret, tandis qu’il se 

réjouit de la Vérité-Justice comme le Premier (= Thot), le cœur en fête à cause 

d’elle comme Ptah ; lorsqu’il s’éveille le matin, il fait une offrande en la 

présentant, marchant sur le chemin de la déesse ; c’est elle qui assurera sa 

protection sur terre pendant la durée de l’éternité.  
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Lorsque le passage affirme qu’Horus l’établit en tant que « Bouche Supérieure du pays », il 

confère à Horemheb un rôle d’une portée symbolique majeure. Dans la pensée égyptienne, la 

bouche est l’organe de la parole créatrice, celle qui fait exister les choses par le verbe. Être la 

Bouche Supérieure signifie donc détenir le pouvoir de la parole efficace et juste, celle qui 

énonce la loi, rétablit l’ordre et transmet le commandement divin.  

Cette expression peut aussi renvoyer à la fonction de conseiller suprême, dont la parole, à la 

fois claire et sage, convainc et oriente. Horemheb devient ainsi le médiateur entre le roi et les 

hommes, comme on le voit avec l’expression « lorsqu’il est appelé en présence du monarque, 

quand le palais se met en colère, dès qu’il ouvre la bouche et répond au roi, il (le palais) se 

satisfait de ses paroles-lui ». Les titres de « Prince du pays tout entier » et d’« Unique, sans 

pareil » soulignent la souveraineté absolue et transcendante du roi, en qui reposent « les destins 

des Deux Terres11 ».  

Les références à l’Ibis et au « Seigneur de Heseret » renvoient à Thot, dieu de la sagesse et de 

la parole, tandis que la mention de Ptah, dieu créateur dans la cosmogonie de Memphis, plaçant 

le roi comme intermédiaire entre les dieux et les hommes. L’extrait du passage du couronnement 

évoque enfin l’offrande de Maât, symbole de vérité, de justice et d’harmonie, qui garantit la 

stabilité sociale, la paix et la protection du roi. Le souverain est toujours le champion de Maât 

et s’oppose à son contraire l’isfet, le chaos (Hudson et Valbelle, 1992, p.16).  

L’Égypte est le pays des dieux. On peut lire dans l’ouvrage de D. Meeks et C-F. Meeks (1995, 

p. 43) qu’avant que les hommes ne règnent sur la terre, celle-ci aurait été gouvernée par les 

dieux eux-mêmes selon une succession dynastique ininterrompue. Un document ancien et 

malheureusement très fragmentaire, le Canon royal12, dresse la liste de ces souverains divins 

ainsi que de tous les rois ayant régné depuis les origines du monde jusqu’au début de la XVIIIᵉ 

dynastie humaine, soit aux environs du XVe siècle avant notre ère. 

Bien que le commencement du texte soit perdu, on suppose que les divinités mentionnées 

appartenaient pour l’essentiel à l’Ennéade d’Héliopolis, la lignée issue du dieu créateur Atoum, 

souvent assimilé à Rê, le soleil d’Héliopolis. Le Canon royal cite le nom de ces dieux et la durée 

 
11La structure géographique de l’Égypte repose sur une dualité naturelle qui oppose la vallée du Nil, étroite et 

encaissée au sud, correspondant à la Haute Égypte, d’Assouan à Memphis, au vaste delta du fleuve, dont les 

multiples bras s’étendent vers le nord, formant la Basse Égypte, de Memphis jusqu’à la Méditerranée. Cette 

opposition entre les deux régions est fréquemment évoquée dans les titres royaux et les formules religieuses, où 

elle symbolise la complémentarité des « Deux Pays » ou des « Deux Terres ». Leur union, considérée comme la 

source de la puissance et de la prospérité du royaume, est placée sous la protection des dieux garants de la 

monarchie. 
12Conservé au musée de Turin en Italie.  
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de leur règne, dont seuls quelques chiffres demeurent lisibles. On apprend ainsi que Thot aurait 

régné 7 726 ans, tandis que Horus n’aurait régné que 300 ans. L’existence de cette lignée divine 

d’Héliopolis est par ailleurs confirmée par d’autres sources égyptiennes. 

Après avoir étudié les textes mettant en lumière les facteurs ayant conduit à l’accession 

d’Horemheb à la royauté, il importe désormais de s’attarder sur le déroulement et les principales 

étapes de son couronnement. 

2. Les étapes du couronnement d’Horemheb  

Le couronnement royal en Égypte revêt un caractère sacré, se déroulant entièrement sous 

l’égide et l’intervention des dieux. Cette section sera consacrée à la présentation et à l’accueil 

d’Horemheb par Amon-Rê, à l’attribution de la titulature royale, ainsi qu’à la proclamation du 

nouveau roi devant le peuple. 

2.1. La présentation et l’accueil d’Horemheb par Amon  

Le texte du couronnement relate le déroulement de l’événement en ces termes : 

Après que des jours nombreux se furent ensuite écoulés, le fils aîné d’Horus 

ayant recu le titre de « Bouche Supérieure » et de « Prince de ce pays tout 

entier », alors, le cœur de ce dieu auguste, Horus seigneur de Hét-nesout ḥwt-

nsw, désira établir son fils sur le trône éternel…Il se rendit, parmi la liesse, 

jusqu’à Karnak13, pour le présenter à Amon, afin que lui fût transmise sa 

charge royale et qu’il accomplît son temps de vie. Or, Amon-Rê, seigneur des 

trônes du Double Pays, était sortie, joyeux, à l’occasion de sa belle fête de 

« Chef du Harem du Sud ». La Majesté de ce dieu aperçut alors Horus, 

seigneur de Het-nesout, son fils était avec lui ; (Horus, était venu) pour le lui 

présenter, afin que soient donnés sa charge et son trône (Lalouette, 1984, 

p.47). 

La phrase « Alors, le cœur de ce dieu auguste, Horus seigneur de Het-nesout14, désira établir 

son fils sur le trône éternel… », montre que l’initiative vient du dieu lui-même : ce n’est pas 

une décision humaine, mais un acte divin. Le cœur, siège de la volonté et de la pensée, exprime 

ici la volonté profonde d’Horus de transmettre son pouvoir. 

« Il se rendit, parmi la liesse, jusqu’à Karnak, pour le présenter à Amon, afin que lui fût 

transmise sa charge royale et qu’il accomplît son temps de vie. » Cette phrase montre qu’Horus 

conduit son fils à Karnak, sanctuaire d’Amon, pour qu’il soit investi officiellement de la 

 
13karnak est un temple égyptien antique situé sur la rive est du Nil, à Thèbes, correspondant à l’actuelle ville de 

Louxor. Le site s’étend sur plus de 100 hectares, une superficie supérieure à celle de certaines cités anciennes. La 

partie centrale, qui occupe la majeure partie du temple, est consacrée à Amon-Ra, divinité masculine étroitement 

liée à Thèbes. 
14Sans doute maison du roi.  
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royauté. Par ce récit, Horemheb affirme également sa reconnaissance de l’autorité d’Amon de 

Thèbes. 

Le passage « Or, Amon-Rê, seigneur des trônes du Double Pays, était sorti, joyeux, à l’occasion 

de sa belle fête de « Chef du Harem du Sud », souligne que le dieu est dans une disposition 

favorable, ce qui rend propice la rencontre entre Horus et son fils. Cette fête correspond à la 

fête d’Opet, au cours de laquelle la statue divine d’Amon était portée de Karnak à Louxor, dans 

la liesse générale, pour s’unir à son parèdre, la déesse Amonet.  

C’était une fête de la fécondité, célébrée avec grandeur par la population. Le texte met donc en 

avant le caractère rituel et sacré de la scène, tout en rappelant l’importance de Thèbes et de son 

dieu Amon, dont l’autorité avait été momentanément négligée sous le règne d’Amenophis IV. 

« La Majesté de ce dieu aperçut alors Horus, seigneur de Het-nesout, son fils était avec lui […] 

afin que soient donnés sa charge et son trône. » Amon-Rê voit Horus et son fils ensemble : cette 

double présence symbolise la continuité dynastique et la transmission harmonieuse du pouvoir. 

Le passage illustre ainsi la conception égyptienne selon laquelle le roi est choisi et reconnu par 

les dieux, et que chaque succession reproduit le modèle sacré d’Horus héritant d’Osiris. 

Après qu’Horemheb eut été présenté par son père Horus au dieu Amon, le texte du 

couronnement raconte la suite des événements de la manière suivante : 

Amon-Rê fut plein de joie lorsqu’il vit… Puis il s’approcha de ce noble 

personnage, prince à la tête du Double Pays, Horemheb ; il se dirigea ensuite 

vers le palais royal, et plaça Horemheb devant lui, près de la chapelle per-

our15 , pour sa fille, la noble dame, aux grands charmes magiques : les mains 

de la princesse firent un geste de salutation respectueuse, elle entoura la beauté 

(de ses bras), puis se plaça devant lui. L’Ennéade divine et les seigneurs de la 

chapelle per-neser16 étaient dans l’exaltation à cause de son couronnement. 

Nekhebt et Ouadjit, Neith, Isis et Nephtys, Seth, la divine Ennéade entière qui 

préside au grand trône, prodiguaient des louanges qui s’élevaient jusqu’à la 

hauteur du ciel :  

« Voyez donc, Amon est venu, son fils devant lui, jusqu’au palais, pour fixer 

sa couronne sur sa tête, pour allonger sa durée de vie entière. Nous nous 

sommes réunis afin d’affermir pour lui la double couronne17 et de compter 

pour lui les ornements de Rê. Nous adorons Amon à cause de lui : « Tu nous 

a amené notre protecteur ; donne-lui les jubilés de Rê, les années d’Horus en 

qualité de roi, car c’est lui qui satisfera ton cœur dans karnak, de même qu’à 

Héliopolis et à Memphis, c’est lui qui les rendra durables. » (Lalouette, 1984, 

p.46).  

 
15 Nom d’une salle dans le temple.  
16 Nom d’une salle dans le temple.  
17 La Couronne Blanche, emblème de la Haute-Égypte située au sud, et la Couronne Rouge, symbole de la Basse-

Égypte au nord, incarnent à elles deux l’unité politique et territoriale du pays. 
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La première partie du texte présente Amon-Rê conduisant Horemheb jusqu’au palais royal et le 

plaçant près de la princesse, ce qui souligne le caractère rituel et solennel du couronnement, 

soigneusement orchestré par la divinité. L’épouse d’Horemheb est qualifiée de « fille du dieu 

Amon », mettant en évidence la dimension sacrée de leur union et la légitimité divine du 

souverain. Selon Joyce Tyldesley (2006, p. 140), cette princesse serait la sœur cadette de la 

reine Néfertiti, épouse du pharaon Akhenaton, ce qui suggère une continuité dynastique entre 

la période amarnienne et le règne restaurateur d’Horemheb. De plus, il faut noter la mention de 

l’Ennéade d’Héliopolis, symbole de l’ordre cosmique et terrestre. 

La présence de Seth, meurtrier d’Osiris et adversaire d’Horus, est particulièrement significative 

: elle suggère que, pour le bien du royaume, des forces traditionnellement opposées peuvent 

coopérer sous l’autorité du roi choisi par Amon. Enfin, la mention de la déesse Nekhbet, 

protectrice de la Couronne Blanche de Haute-Égypte, et de la déesse Ouadjit, gardienne de la 

Couronne Rouge de Basse-Égypte, symbolise la réunification du Double Pays sous l’autorité 

d’Horemheb. 

La deuxième partie décrit les vœux et louanges des divinités : Nekhebt, Ouadjit, Neith, Isis, 

Nephtys, Seth et l’Ennéade entière célèbrent Horemheb, invoquant la longévité de son règne et 

sa prospérité. Ces paroles montrent que le roi n’existe pleinement qu’en relation avec le divin, 

que son règne doit satisfaire Amon et que son rôle est de maintenir l’ordre et la stabilité dans 

tout le pays, à Karnak, Héliopolis et Memphis. 

Image 1 : le dieu Amon et Horemheb 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://antikforever.com/horemheb/# 

https://antikforever.com/horemheb/
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2.2. L’attribution de la titulature royale  

M.-A. Bonhême et A. Forgeau (1988, p.34) soulignent que les différents éléments composant 

la titulature royale sont étroitement liés à l’image du roi. De la même manière que les effigies 

matérielles, les sons contenus dans les noms, qui ont une signification et peuvent être traduits, 

véhiculent les énergies propres à l’individu. Porter un nom signifie non seulement recevoir une 

identité, mais aussi être destiné à exister. À l’inverse, l’anonymat équivaut au néant et, pour un 

roi, est inconcevable : l’absence de nom pour le détenteur de la royauté compromettrait 

l’exercice de son pouvoir terrestre en tant qu’héritier du démiurge et menacerait l’équilibre du 

pays. 

Un royaume sans roi identifiable est une situation paradoxale, presque imaginaire. Cependant, 

l’absence intrinsèque de nom diffère de l’anonymat imposé par une « sanction onomastique ». 

C’est pourquoi la damnatio memoriae, c’est-à-dire la suppression ou l’effacement du nom sur 

les monuments, constitue une véritable négation de l’existence du souverain et se produit 

chaque fois qu’un roi agit en contradiction avec les normes strictes de l’État. Le nom, tout 

comme l’image, représente donc la présence du roi et sa conformité au système pharaonique. 

Une titulature officielle comprend cinq noms quand elle est complète.  Le dieu Amon s’exprime 

ainsi « Que l’on établisse le grand nom de ce dieu parfait et sa titulature, à l’instar de celle de 

la Majesté de Rê, savoir :  

Horus, « le taureau puissant, aux desseins intelligents » ; 

Les Deux Maîtresses « Celui qui accomplit de grandes merveilles dans le 

temple de Karnak » ; 

Horus d’or « Celui qui se satisfait de la Vérité-Justice et fait venir à l’existence 

le Double pays » ; 

Roi de Haute et Basse Égypte « Magnifiques sont les devenirs de Rê, l’élu de 

Rê » ; 

Fils de Rê « l’aimé d’Amon, Horemheb », doué de vie. » (C. Lalouette,1984,  

p.46). 

 La cérémonie du couronnement se termine par une grande fête comme l’indique le passage ci-

après :  

La Majesté de dieu auguste, Amon, roi des dieux, sortit du palais, son fils 

devant lui, après qu’il eut enlacé sa beauté, couronné du casque royal, afin que 

soit renouvelé pour lui le circuit du disque. Les Neuf Arc étaient sous ses 

sandales ; le ciel était en fête, la terre submergée de joie ; les dieux de 

l’Ennéade du Pays Bien-Aimé18, leur cœur était heureux ; le peuple entier de 

l’Égypte était dans le contentement, il criait jusqu’au ciel ; les grands et les 

petits, la jubilation était sur eux comme un vêtement ; le pays tout entier 

exultait. Après l’achèvement de cette fête à Louxor, Amon-Rê, le roi des 

dieux, s’en revint en paix à Thèbes (Karnak). (C. Lalouette,1984, p.47). 

 
18 Ta meri en égyptien ancien.  
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Le terme « Neuf Arc » désigne les ennemis de l’Égypte. En figurant certains de ces peuples, 

notamment les Libyens, les Nubiens et les Asiatiques, sous la sandale du roi, on souligne la 

suprématie du pharaon et sa domination sur l’ensemble des nations hostiles. Les confins du 

pays étaient surveillés et contrôler par des gardes-frontières sous la responsabilité 

administrateur spécifique. Des fortins et des forteresses y furent élevés (Valbelle, 1990). 

3. Les actions du roi Horemheb et leur incidence sur l’Égypte  

Cette section se consacre à l’examen des mesures adoptées par Horemheb à la suite de son 

accession au trône des Deux Terres. Le règne de ce souverain marque une période de réformes 

profondes visant à restaurer l’ordre et la stabilité après les troubles de la fin de la XVIIIᵉ 

dynastie. Ses initiatives peuvent être regroupées en deux grands domaines d’action : la 

réorganisation de l’appareil étatique et la restauration du culte divin à travers la réhabilitation 

des temples et des institutions religieuses. 

La réorganisation administrative du royaume eut pour objectif de renforcer la cohésion du pays 

et d’assurer une gestion plus efficace des affaires publiques. Elle comprenait la consolidation 

des frontières, la supervision des grands travaux menés à l’échelle des Deux Terres et le contrôle 

des rapports administratifs émanant des différentes régions. Horemheb s’attacha également à 

instaurer une justice plus équitable, garantissant à la fois la protection des citoyens et le maintien 

de l’ordre dans tout le territoire. 

Parallèlement, le roi entreprit une vaste entreprise de restauration religieuse, réaffirmant la place 

centrale des dieux dans la société égyptienne. En relevant les temples et en rétablissant les cultes 

qui avaient été négligés ou supprimés, il chercha à réconcilier le pouvoir royal avec les 

institutions religieuses, rétablissant ainsi l’harmonie entre les sphères divine et politique. 

Dans leur ensemble, ces réformes permirent à Horemheb de rétablir l’intégrité politique, 

religieuse et monumentale de l’Égypte. Elles consolidèrent la royauté, renforcèrent la stabilité 

sociale et redonnèrent au pays sa splendeur d’antan. L’extrait suivant du texte d’Horemheb vient 

corroborer ces observations, en apportant un témoignage direct des actions et des principes qui 

guidèrent sa politique de restauration. 

Ainsi il administre le Double Pays durant le temps de nombreuses années ; on 

lui fait rapport sur les travaux des Deux Terres et le gouvernement de la Haute 

et de la Basse Égypte ; les magistrats s’avancent courbés, jusqu’à la double 

porte du palais royal ; les chefs des Neuf Arcs, du Sud comme au Nord, 

s’approchent de lui, leurs bras étendus…. Sa Majesté navigua vers le nord, 

telle l’image de Horakhty. Puis il organisa ce pays, il l’aménagea comme au 

temps de Rê. Il restaura les temples des dieux, depuis les marais du Delta 

jusqu’en Nubie, il façonna toutes leurs images sacrées, dont le nombre fut plus 

grand qu’auparavant, augmentant la beauté de tout ce qu’il faisait ; et Rê se 
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réjouit de les voir (ces monuments), qui avait été, précédemment, trouvé en 

ruine. Il érige encore des temples ; il fabrique cents statues, dont les corps sont 

vrais, en toutes sortes de pierres précieuse… (Lalouette, 19984, p.47). 

Image 2 : Le pharaon Horemheb est représenté portant la couronne némès, accompagnée du 

cobra protecteur royal, de la déesse Outo et de la barbe postiche, symboles traditionnels de son 

autorité et de sa royauté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Musée de Vienne (Source : https://antikforever.com/horemheb/# ) 

Conclusion 

En conclusion, le texte du couronnement de Horemheb met en avant son rôle de restaurateur de 

l’ordre établi, comme le souligne sa titulature-programme. Il est présenté comme l’Horus 

« Taureau puissant aux décisions avisées », le verbe technique seped indiquant la mise en ordre, 

notion que d’autres législateurs, tels qu’Amasis, reprendront. Son nom d’Horus d’Or, « Celui 

qui se satisfait de Maât et fait prospérer les Deux Terres », utilise le verbe herou, qui possède 

une valeur juridique liée à l’application de la loi. La restauration de l’ordre passe également par 

la reconstruction (Grimal, 1988, p. 319), aspect souligné par son nom de nebty, « Aux 

nombreuses merveilles dans Karnak », attestant de son rôle de grand constructeur. 

Ce texte illustre la conception égyptienne de la royauté comme un acte sacré, mêlant pouvoir 

politique et légitimité divine, dans lequel le roi agit comme médiateur entre les dieux et les 

hommes pour garantir prospérité et harmonie du royaume. À l’époque d’Aménophis IV-

Akhenaton, de fortes tensions opposaient le pouvoir royal aux prêtres d’Amon. À travers son 

couronnement, Horemheb affirme sa volonté de mettre fin à ces conflits, réconciliant l’autorité 

royale avec l’ordre divin. 

 

https://antikforever.com/horemheb/
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